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Né en 1995, le label Clévacances a pour seule vocation de garantir et promouvoir des hébergements locatifs de qualité, 
partout en France. 
L’association Clévacances met à la disposition de ses propriétaires-adhérents un ensemble de moyens, en vue de développer 
une offre de locations saisonnières et chambres d’hôtes conforme à ses valeurs : qualité, accueil, confort, assistance…

Rejoindre Clévacances, c’est choisir un signe de 
qualité connu et reconnu : premier label à avoir été 
agréé par le Ministère du Tourisme en 1997, notre 
réseau siège dans les instances touristiques natio-
nales. Son développement s’appuie sur les Comités 
Départementaux du Tourisme (CDT) et Comités 
Régionaux du Tourisme (CRT).

En France, les étoiles du classement préfectoral sont le minimum de reconnaissance qualitative des hébergements
touristiques (hormis les chambres d’hôtes). Mais, basé essentiellement sur le niveau d’équipement du logement,
cet agrément ne suffi t pas à rendre compte de la qualité objective de la prestation. 

Le label Clévacances repose quant à lui sur une charte qualitative beaucoup plus exigeante, qui intègre d’offi ce
les normes du classement, mais va bien au-delà. Trois types de critères sont évalués :

> l’aménagement intérieur : confort, mobilier, décoration, équipements, distribution et défi nition des pièces
 au regard de la capacité d’accueil du logement…

> l’environnement de la location : mise en valeur extérieure de l’hébergement (bâtiment, abords, site…), calme, etc.

> l’accueil et l’assistance : garantie d’un accueil personnalisé par le propriétaire ou une personne mandatée par lui. 

Pour entrer dans le label, chaque hébergement est soumis à une visite de labellisation. Un profes-
sionnel Clévacances agréé évalue la location au regard des critères de la charte de qualité du label. 

Si la visite est concluante, il offi cialise la labellisation en attribuant à l’hébergement de 1 à 5 clés, 
qui attestent de son niveau de confort.

Par la suite, une visite de contrôle intervient tous les trois ans. L’hébergement peut alors gagner des 
clés... ou en perdre, voire être radié, si le propriétaire ne respecte pas les engagements de la charte. 

Les prix des locations Clévacances sont fi xés librement par nos propriétaires-adhérents. 
Toutefois, à chaque catégorie correspond une gamme de prix adaptée au niveau de prestation et 
dictée par le marché.

Vous souhaitez devenir adhérent Clévacances ? Contactez le responsable de l’antenne Clévacances
de votre département. Il vous aidera à constituer votre dossier de demande d’adhésion et programmera 
une visite. 



Maison : indépendante ou mitoyenne, la maison Clévacances peut être traditionnelle,
contemporaine ou de caractère. 

Chalet : entendez toute maison bardée de bois ou en rondins, située ou non à la montagne. 

Appartement et studio : ils peuvent être situés dans un immeuble, une maison ou une résidence. 

Résidence : Clévacances peut labelliser un ensemble d’appartements et/ou studios
et/ou villas incluant une offre de services. 

Habitat de Loisirs : ce sont des constructions légères, avec ou sans fondation, situées sur
des campings ou villages de vacances. 

Vous disposez de chambres vacantes (5 chambres et 15 personnes maximum) dans ou à proximité
immédiate de votre logement ? 
Dans ce cas, vous opterez pour le produit chambre d’hôtes, incluant la nuit et le petit-déjeuner.
Une formule de plus en plus prisée des vacanciers ! 

L’offre d’hébergement peut être complétée par un service table d’hôtes pour le dîner.



Les séjours à thème ont le vent en poupe. Chez Clévacances, nous adaptons notre gamme à l’air du temps,
en développant une gamme de qualifi cations thématiques, cumulables entre elles le cas échéant.
Autant d’opportunités de mettre en valeur les « plus » de votre hébergement auprès d’une clientèle ciblée.

Clévacances Pêche concerne les biens situés à proximité d’une rivière ou d’un plan d’eau, offrant aux 
pêcheurs les conditions optimales pour vivre leur passion : local pour stocker le matériel et les appâts vivants, 
location de barques, carte de pêche...

Clévacances Bacchus répond à l’engouement pour le tourisme viti-vinicole. Cette thématique intéresse 
tout propriétaire de bien implanté sur un vignoble, ayant la possibilité d’organiser des visites et dégustations, 
sur son propre domaine ou dans une propriété voisine. 

Clévacances Insolite regroupe des hébergements atypiques, pour des vacances au goût d’aventure et de 
nature : cabanes perchées, roulottes ou yourtes ont droit de cité dans le label mais le confort reste le critère 
déterminant !

Clévacances Affaires s’adresse à une clientèle professionnelle. Votre bien locatif est situé près
d’une zone d’activités ou d’un bassin d’entreprises, près d’un aéroport ou d’une gare ? La classe affaires est
à votre portée ! 

Clévacances Environnement. Éco-tourisme et habitat durable sont des valeurs en hausse. Cette qualifi -
cation vise tout projet locatif intégrant la maîtrise des dépenses en énergie, une gestion économe de l’eau, 
l’emploi de produits et matériaux recyclables...

Clévacances Thermalisme & Bien-être vous concerne si votre hébergement se trouve à proximité
immédiate d’une station thermale, d’un complexe de thalassothérapie, de balnéothérapie ou d’une source 
d’eau chaude. 

La richesse et la variété de notre gamme d’hébergements sont la grande force de notre label. 

Mer, montagne, campagne ou ville, Clévacances est présent sur tout type de destinations
et sur la plupart des grands sites touristiques français ! 

Chez nous, un seul impératif : la qualité !
Aucun style d’hébergement n’est exclu a priori. Quel Clévacances serez-vous ?

Enfi n, tout propriétaire-adhérent Clévacances peut solliciter l’agrément «Tourisme & Handicap».
Cette norme nationale garantit accessibilité et confort aux personnes handicapées. Les quatre catégories 
de handicap sont prises en compte : moteur, mental, auditif, visuel. À chacune correspond un cahier des 
charges précis. Ainsi, une location Clévacances peut être agréée pour une ou plusieurs formes de défi ciences.



L’aventure de la location saisonnière vous tente mais vous hésitez à vous lancer ?
En adhérant à Clévacances, vous bénéfi ciez de nombreux outils et d’un accompagnement 

professionnel pour concrétiser votre projet, puis le pérenniser. 



En rejoignant Clévacances, vous donnez à votre produit locatif la visibilité d’une marque nationale, ce qui facilite
sa location et optimise la rentabilité de votre projet. 

Au plan national, la commission « Communication et E-tourisme » est chargée de réfl échir à l’avenir de la marque et 
engage les moyens nécessaires à son développement. Cela passe par :

> une stratégie volontariste de développement du site Internet
 www.clevacances.com, dans un souci de constante
 adaptation aux attentes des touristes-internautes ;

> des relations presse, permettant à Clévacances d’apparaître
 dans les grands médias nationaux et régionaux ;

> une présence régulière en télévision comme en radio, grâce
 à des parrainages d’émissions de divertissements ;

> la présence sur certains salons du Tourisme et
des Comités d’Entreprises.

Cette communication nationale est relayée par de nombreuses actions de communication menées en France et
à l’étranger par nos antennes départementales et régionales, grâce au soutien fi nancier des CDT et CRT. 

Les éditions de la fédération Clévacances vous permettent d’être régulièrement
informés de l’actualité du label. Chaque semestre, vous recevez chez vous Infoclés,
le magazine d’information du réseau Clévacances. Nos propriétaires équipés d’une boîte 
mail peuvent également, s’ils le souhaitent, s’abonner à Infoclés-La lettre, la newsletter 
du label diffusée entre deux parutions du magazine.

Certaines antennes Clévacances organisent des sessions de formation pour vous aider
à développer votre activité et renforcer vos compétences de loueur. A minima, tout nouvel 
adhérent reçoit une information sur les fondamentaux de l’activité de loueur et du label,
pour démarrer du bon pied. Par la suite, des formations spécifi ques permettent de faire
le point sur des thématiques particulières (fi scalité du loueur, anglais, Internet, etc.). 



Fort de 150 collaborateurs répartis dans une centaine d’antennes départementales et régionales, Clévacances
est un réseau de proximité, animé par des professionnels de la location touristique agréés par l’État.
Hommes et femmes de terrain, ils connaissent parfaitement le contexte local.

Décoration, sécurité, gestion… Quelles que soient les questions que vous vous posez, le responsable d’antenne 
Clévacances est votre interlocuteur privilégié au quotidien.

Par ailleurs, certaines collectivités territoriales proposent des aides à la création et à la rénovation, sous certaines 
conditions. Renseignez-vous !

Sur le volet juridique et fi scal, mieux vaut s’entourer d’experts ! Le réseau Clévacances bénéfi cie de l’appui
d’un cabinet d’avocats-conseils, qui opère une veille réglementaire et répond à des problématiques particulières, 
par l’intermédiaire des antennes Clévacances. 

Dès votre adhésion, le label met à votre disposition :

> tous les documents offi ciels utiles à vos transactions, élaborés sous
le contrôle de juristes : contrat de location, état descriptif, état des lieux 
et inventaire, quittance, etc. Des traductions en anglais et espagnol sont 
également prévues.

> un site extranet dédié à nos propriétaires. Mis à jour en permanence par 
nos équipes, c’est une mine d’informations pratiques pour vous guider dans 
votre activité de loueur. Il inclut un système de gestion des disponibilités en 
ligne et une base documentaire juridique et fi scale. 
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Gestion directe, mandataire ou centrale de réservation ? Avec Clévacances, vous êtes libre de choisir le mode
de gestion qui vous convient le mieux. Quelle que soit votre décision, le label met en place des moyens pour 
donner à votre location un maximum de visibilité. 

> Le site national www.clevacances.com, ainsi que les sites Clévacances départementaux ou régionaux,
sont le plus court chemin vers la clientèle : dès votre adhésion, votre bien y est automatiquement référencé,
avec une fi che descriptive détaillée, agrémentée de nombreuses photos. 

> Chaque antenne départementale ou régionale Clévacances édite un catalogue annuel présentant son parc 
d’hébergements. Ces supports sont diffusés en France et à l’étranger, via les Offi ces de Tourisme, les salons du 
tourisme, dans les maisons de pays, les comités d’entreprises… 

> Pour les propriétaires souhaitant déléguer la gestion de leur bien en toute confi ance, Clévacances a
conclu des accords nationaux avec des réseaux de commercialisation leaders (agents immobiliers, services
de réservation départementaux…). 

> Par ailleurs, la fédération nationale Clévacances mène une politique active de partenariats, favorisant
les synergies avec des réseaux reconnus, dont l’offre est complémentaire à la nôtre (Bienvenue à la ferme,
Association Nationale des Chèques Vacances...). 
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